
Constitution / SAS / TRANS
EXPRESS SERVICE

ÉCRIT PAR LECOURRIERDEGUADELOUPE.COM /  AJL@LCG.GP
26 mars 2025

Annonce n°2025/03/09

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 27 décembre 2024, il a
été constitué la société présentant les caractéristiques suivantes :

– Dénomination : TRANS EXPRESS SERVICE

– Sigle : T.E.S.

– Forme juridique : Société par Actions Simplifiées

– Capital social : 10 000 €

https://lecourrierdeguadeloupe20260330152308.staging2.ydu.fr/annonces-legales-2025-03-09/
https://lecourrierdeguadeloupe20260330152308.staging2.ydu.fr/annonces-legales-2025-03-09/


–  Siège  social  :  36,  Impasse  Antigues,  Morne-Caruel,  Dugazon  (les)
ABYMES (97139)

– Activité : Logistique et transport de fret interurbain

– Durée : 99 ans – Organes de gestion

– Président : Marc MAURE

La société sera immatriculée au RCS de Pointe-à-Pitre.

Pour avis Le Président


